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Présentation du document

Le présent document vise à expliquer la portée du projet de règlement 20-041-10, soit le 
Règlement modifiant le Règlement pour une métropole mixte, tel que déposé au conseil 
municipal du 20 novembre 2023.
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Paramètres basés sur les valeurs 
foncières
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Mise à jour des secteurs de valeur

La carte des secteurs de valeur sert à calculer tous les montants versés et exigés dans le 
cadre du règlement. Elle représente des secteurs dont la valeur par mètre carré 
constructible est comparable. Les données utilisées sont celles du rôle foncier.

Lors de l’élaboration du règlement, en 2019, les dernières données disponibles étaient celles 
du rôle foncier de 2017.

La mise à jour s’appuie sur les données les plus récentes, soit celles du rôle foncier de 2023.
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Mise à jour des secteurs de valeur

Actuelle Modifiée
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La contrepartie est le montant versé aux constructeurs qui cèdent un terrain afin d’y construire 
des logements sociaux.
Les contreparties ont été calculées lors de l’élaboration du règlement, en 2019,  afin de 
représenter en moyenne 60% de la valeur marchande des terrains.
La hausse exceptionnelle des valeurs foncières dans les dernières années a largement dépassé 
l’indexation prévue au règlement. Les montants doivent être ajustés pour qu’ils représentent à 
nouveau 60% de la valeur marchande des terrains.

Contreparties versées aux constructeurs
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MIS À JOUR 934 $ 832 $ 770 $ 434 $ 241 $

Ajustement (%) 53 % 63 % 82 % 37 % 3 %

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5

EN VIGUEUR 2023 609 $ 510 $ 422 $ 316 $ 235 $

Les montants de contrepartie sont versés par mètre carré de superficie plancher constructible sur le terrain 
qui est cédé.

Contreparties versées aux constructeurs
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Les contributions financières sont les montants qui sont payés par les constructeurs qui 
ne cèdent pas de terrains ou de logements pour le volet social et le volet abordable en 
zone de logement abordable.

Ces montants ont été calculés de manière à ce qu’il soit plus avantageux financièrement 
de céder un terrain aux fins de logement social  que de payer la contribution financière 
pour tout projet de 150 logements et plus.

Ces montants doivent être mis à jour afin de tenir compte de la hausse des valeurs 
foncières. Dans le cas contraire, il reste plus avantageux de payer la contribution 
financière, y compris pour les projets de 150 logements et plus.

Contributions financières



9

Contributions 
EN VIGUEUR 
2023

Afin de réduire l’impact du 
rattrapage des contributions 
financières, celui-ci sera 
étalé sur une période de 3 
ans.

1er janvier 2024 ⅓ du rattrapage + 5 % d’indexation

1er janvier 2025 ⅔ du rattrapage + 5 % d’indexation

1er janvier 2026 Rattrapage complété + 5 % d’indexation

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5

Ajustement (%) 53 % 63 % 82 % 37 % 3 %

Le rattrapage des contributions financières équivaut à celui des contreparties.

Contributions financières
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Mesures temporaires
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Pour une durée de 3 ans, le seuil d’application du règlement passe de 450 m² à 1 800 m² :

• À la lumière du bilan, on constate que les projets entre 450 m² et 1 800 m² génèrent deux 
ententes sur trois, mais seulement 8 % des contributions financières pour le volet social. Ils 
n’ont aucune retombée en logement abordable ou familial.

• Cette mesure temporaire s’inscrit dans le contexte du marché immobilier actuel.

Relèvement du seuil d’application
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Pour une durée de 3 ans, les projets de conversion de bureau en logement sont exemptés au 
centre-ville (secteur 1):

• Cet allègement vise à faciliter la conversion de bureau, dans le contexte actuel de hausse 
de l'inoccupation.

• Ce type de projet permet difficilement d’inclure des logements sociaux sur site.

Exemption des conversions de bureau en logement
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Définitions
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La définition de « logement social » est basée sur le programme AccèsLogis :

• Avec la fin d’AccèsLogis et la multiplication de programmes du gouvernement du Québec 
(PHAQ, fonds fiscalisés avec FTQ et Desjardins) et du Canada (ICRL), cette définition n’est 
plus à jour.

La définition de « logement abordable » est basée sur la combinaison d’un crédit sur la valeur 
marchande et de l’application d’un des programmes recensés dans le règlement :

• Depuis l’adoption du règlement, les programmes offerts ont grandement évolué, rendant 
leur recension caduque.

Le contexte changeant appelle des définitions qui réfèrent aux caractéristiques du logement 
social et du logement abordable plutôt qu’à des programmes précis.

Constats sur les définitions actuelles
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Définition de logement social

La définition révisée englobe tout logement :

• Destiné aux ménages vulnérables, à revenus faibles ou modestes;

• Encadré par une convention avec la Ville, un gouvernement ou un de leurs mandataires ou 
visé par une servitude au bénéfice de ceux-ci garantissant le maintien de l’abordabilité sur 
au moins 20 ans;

• Détenu par un OBNL, une coopérative ou une société paramunicipale;

• Qui ne constitue pas de l’hébergement.

Cette définition :

• Est conforme au contexte législatif;

• S’inscrit dans la continuité d’AccèsLogis, tout en tenant compte des nouveaux 
programmes.
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La définition englobe tout logement dont l’abordabilité fait l’objet d’un engagement sur 20 ans et 
plus :

● Reconnaît que les programmes qui prévoient des contrôles à long terme exigent des prix 
ou loyers inférieurs au marché;

● Offre le maximum de flexibilité pour tenir compte de futurs programmes.

Exemples de programmes reconnus :

● Programme métropole abordable;

● PHAQ privé, APH Sélect et FCLL, sous réserve d’engagement sur 20 ans.

Il devient également possible de céder un terrain prêt à construire pour la réalisation de 
logements abordables, aux mêmes conditions que pour le logement social.

Définition logement abordable
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Modifications techniques
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Plusieurs modifications de nature technique sont apportées afin de surmonter des enjeux qui 
ont été révélés par l’application du règlement:

• Clarification des notions de « chambres » et « résidences pour étudiants »;

• Modification ciblée permettant de transférer les engagements lors de la vente partielle 
d’un site;

• Simplification du mode de calcul de la contribution financière complémentaire;

• Simplification des articles visant l’exemption des projets déjà visés par des ententes 
conclues en vertu de la Stratégie d’inclusion.

Modifications techniques
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Annexe - secteurs de valeur 
modifiés
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Annexe A 
EN 
VIGUEUR
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Annexe A 
MODIFIÉE
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